
Rectificatif au règlement d’exécution (UE) 2019/628 de la Commission du 8 avril 2019 concernant les 
modèles de certificats officiels relatifs à certains animaux et biens et modifiant le règlement (CE) 
no 2074/2005 et le règlement d’exécution (UE) 2016/759 en ce qui concerne ces modèles de 

certificats 

(«Journal officiel de l’Union européenne» L 131 du 17 mai 2019) 

Page 123, à l’annexe III, partie I, chapitre A, partie II.1, attestation de santé publique, 8e tiret du«MODÈLE DE CERTIFICAT 
OFFICIEL POUR L’ENTRÉE DANS L’UNION EN VUE DE LEUR MISE SUR LE MARCHÉ DE MOLLUSQUES BIVALVES, 
ÉCHINODERMES, TUNICIERS ET GASTÉROPODES MARINS VIVANTS» 

au lieu de: «— qu’ils ont subi avec succès les contrôles officiels prévus aux articles 42 à 58 du règlement 
d’exécution (UE) 2019/627 de la Commission du 15 mars 2019 établissant des modalités 
uniformes pour la réalisation des contrôles officiels en ce qui concerne les produits 
d’origine animale destinés à la consommation humaine conformément au règlement (UE) 
2017/625 du Parlement européen et du Conseil et modifiant le règlement (CE) 
no 2074/2005 de la Commission en ce qui concerne les contrôles officiels (JO L 131 du 
17.5.2019, p. 51) et à l’article 7 du règlement délégué (UE) 2019/624 de la Commission 
du 8 février 2019 concernant des règles spécifiques pour la réalisation des contrôles 
officiels en rapport avec la production de viande et les zones de production et de 
reparcage des mollusques bivalves vivants conformément au règlement (UE) 2017/625 
du Parlement européen et du Conseil (JO L 131 du 17.5.2019, p. 1); et», 

lire: «— qu’ils ont subi avec succès les contrôles officiels prévus aux articles 51 à 66 du règlement 
d’exécution (UE) 2019/627 de la Commission du 15 mars 2019 établissant des modalités 
uniformes pour la réalisation des contrôles officiels en ce qui concerne les produits 
d’origine animale destinés à la consommation humaine conformément au règlement (UE) 
2017/625 du Parlement européen et du Conseil et modifiant le règlement (CE) 
no 2074/2005 de la Commission en ce qui concerne les contrôles officiels (JO L 131 du 
17.5.2019, p. 51) et à l’article 11 du règlement délégué (UE) 2019/624 de la Commission 
du 8 février 2019 concernant des règles spécifiques pour la réalisation des contrôles 
officiels en rapport avec la production de viande et les zones de production et de 
reparcage des mollusques bivalves vivants conformément au règlement (UE) 2017/625 
du Parlement européen et du Conseil (JO L 131 du 17.5.2019, p. 1); et».   

Page 129, annexe III, partie II, chapitre A, partie II.1, attestation de santé publique, dernier tiret du «MODÈLE DE 
CERTIFICAT OFFICIEL POUR L’ENTRÉE DANS L’UNION EN VUE DE LEUR MISE SUR LE MARCHÉ DE PRODUITS DE LA 
PÊCHE»: 

au lieu de: «— qu’ils ont subi avec succès les contrôles officiels prévus aux articles 59 à 65 du règlement 
d’exécution (UE) 2019/627 de la Commission du 15 mars 2019 établissant des modalités 
uniformes pour la réalisation des contrôles officiels en ce qui concerne les produits 
d’origine animale destinés à la consommation humaine conformément au règlement (UE) 
2017/625 du Parlement européen et du Conseil et modifiant le règlement (CE) 
no 2074/2005 de la Commission en ce qui concerne les contrôles officiels (JO L 131 du 
17.5.2019, p. 61).» 

lire: «— qu’ils ont subi avec succès les contrôles officiels prévus aux articles 67 à 71 du règlement 
d’exécution (UE) 2019/627 de la Commission du 15 mars 2019 établissant des modalités 
uniformes pour la réalisation des contrôles officiels en ce qui concerne les produits 
d’origine animale destinés à la consommation humaine conformément au règlement (UE) 
2017/625 du Parlement européen et du Conseil et modifiant le règlement (CE) 
no 2074/2005 de la Commission en ce qui concerne les contrôles officiels (JO L 131 du 
17.5.2019, p. 51).».     
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